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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la clôture des comptes du comité d’organisation des jeux 
Olympiques et Paralympiques des Alpes françaises 2030, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur le montant, la répartition et l’utilisation de l’excédent d’exploitation éventuel résultant 
de l’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques de 2030.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à informer la représentation nationale sur le sort des excédents liés à la 
célébration des Jeux 2030.

L’immense succès des Jeux de 2024 s’est traduit, notamment, par un excédent de recettes dont le 
montant a été réévalué à plusieurs reprises depuis la fin de l’événement. En décembre 2024, un 
excédent de 26,8 millions d’euros avait été annoncé par le comité d’organisation des jeux 
Olympiques et Paralympiques (Cojop) de Paris 2024. Au début du mois de juin 2025, ce montant a 
été revu à la hausse : il devrait s’élever à 76 millions d’euros, même si, selon plusieurs sources, il 
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pourrait avoisiner les 100 millions d’euros. Comme l’a expliqué M. Michaël Aloïsio, directeur 
général délégué du Cojop, en juin 2025, « on a besoin de plusieurs mois pour venir clore l’ensemble 
des activités […] On avait 3 000 fournisseurs directs, 5 000 avec les sous-traitants. Ça prend 
plusieurs mois pour encaisser les factures, identifier les éventuels litiges. Dès le départ, on a eu une 
approche extrêmement prudente, on voulait organiser des Jeux à la fois très spectaculaires mais 
aussi maîtrisés sur le plan budgétaire. On avait des provisions pour anticiper d’éventuels litiges ou 
problèmes et c’est cette somme qu’on libère progressivement. »

Des questions concernant le montant exact de ce « boni », sa répartition précise et les actions 
financées par ce moyen se sont donc posées, et ce d’autant plus que l’organisation des Jeux de 2024 
a bénéficié d’un soutien public – de l’État comme des collectivités territoriales – très important. 
Selon les termes du contrat de ville hôte, la répartition du boni est la suivante : 20 % au Comité 
international olympique (CIO), 20 % au Comité national olympique et sportif français (CNOSF) et 
60 % au Cojop « ou, comme déterminé par le CIO, aux autorités du pays hôte », étant précisé que 
ces 60 % ne peuvent servir qu’à des actions d’héritage et de développement du sport en 
France, d’une manière déterminée conjointement par les parties. En ce qui concerne la part revenant 
au CIO, il semble que celui-ci ait accepté de la reverser au pays organisateur, autrement dit la 
France, mais cela dépend entièrement du bon vouloir de ses instances.

Gil Avérous, lorsqu’il était ministre des sports, avait émis l’idée de confier la gestion des 60 % à 
l’Agence nationale du sport. Selon la presse, ce projet « avait suscité une réaction épidermique de 
Patrick Karam, vice-président de la région Île-de-France en charge des sports, qui avait dénoncé une 
mainmise de l’État, l’ANS étant considérée comme son bras armé ».

Il nous importe donc de prévoir dès à présent la manière dont serait utilisé cet excédent. C’est 
l’objet d’un second amendement que notre groupe porte. 

En tout état de cause, dès lors qu’un soutien public important sera fourni à l’organisation de 
l’événement, la représentation nationale devra être informée précisément :

– du montant de l’excédent ;

– de la manière dont sa répartition définitive sera faite ;

– des actions financées à travers ces fonds.

Tel est l’objet de cet amendement.


